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Les Obligations des licences

Ces obligations sont définies à l’article L.33-1 et aux articles D.98-1 à D.98-12 du Code des postes et des 

communications électroniques (CPCE). Elles portent sur :  

➢ La permanence, la disponibilité et la qualité du réseau et du service (art. L.33-1 et D.98-4 du 

CPCE).  

En particulier, Bouygues Telecom a l’obligation de prendre les mesures nécessaires pour : 

- assurer de manière permanente et continue l’exploitation du réseau et des services de 

communications électroniques ; 

- remédier, dans les délais les plus brefs, aux défaillances du système dégradant la qualité du service 

pour l’ensemble ou une partie des clients ; 

- garantir une qualité et une disponibilité du service satisfaisantes. L’opérateur doit notamment mesurer 

les indicateurs de qualité de service définis par l’ARCEP et les mettre à disposition du public.  

➢ Les prescriptions exigées par l’ordre public, la défense nationale et la sécurité publique (art. 

L.33-1 et D.98-7 du CPCE) 

Notamment, Bouygues Telecom doit : 

pouvoir répondre aux besoins en matière de défense nationale et de sécurité publique, et notamment 

mettre en œuvre les moyens demandés par les représentants territoriaux de l'Etat, dans le cadre des plans 

de secours  

➢ Les prescriptions exigées par la protection de la santé et de l’environnement et par les 
objectifs d’aménagement du territoire (art. L.33-1 du CPCE et décret 2002-775) 

Notamment, Bouygues Telecom et les autres opérateurs doivent respecter les valeurs limites d’exposition 
du public aux champs électromagnétiques fixées par le décret 2002-775 du 3 mai 2002. 

➢ L’acheminement des appels d’urgence (art. L.33-1, D.98-4 et D.98-8 du CPCE) 
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Descriptif des travaux projetés

• Projet proposé

Installation d’un relais de radiotéléphonie mobile au : 83 Route de Versailles, 78114 MAGNY 

LES HAMEAUX.

Le projet consiste à installer 4 antennes dans des fausses cheminées.

• Les antennes

- 4 antennes radio, fixées.

- 1 faisceau hertzien.

- 10 coffrets techniques à proximité des antennes.

• La zone technique : Outdoor

La zone technique sur dalle béton sera composée de :

- 4 armoires type B-Cubes 
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83 Route de Versailles, 78114 MAGNY LES 
HAMEAUX; Section AR n°298

Localisation
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Vue en élévation – Etat existant

Cette présentation est susceptible d’être amendée ou modifiée





Vue en élévation – Etat projeté
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Reportage photos – prises de vues

Cette présentation est susceptible d’être amendée ou modifiée

2

3

1



Prise de vue 1
Depuis l’intérieur de la résidence (entrée parking)

EXISTANT PROJET
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Prise de vue 2
Depuis l’intérieur de la résidence (entrée parking)

EXISTANT 2 PROJET
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3 PROJETEXISTANT

Prise de vue 3
Depuis le Rond-Point de Cressely
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Couverture 4G Outdoor sans T65370

SIMULATION DE COUVERTURE - INGÉNIERIE IDF
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SIMULATION DE COUVERTURE - INGÉNIERIE IDF
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Couverture 4G Outdoor avec T65370



Simulation de champs
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➢ La fréquence 3,5 GHZ utilisée pour la 5G ne génère pas de nouveau type d’onde. 
➢ Elle était déjà utilisée par d’autres systèmes de communication (réseau sans fil, TNT, 

Radio numérique…). 
➢ La future fréquence 26 GHz, à usage commercial, n’est pas encore utilisée en France 

et son attribution n‘est pas encore programmée. 

La réglementation

La 5G est soumise aux mêmes limites réglementaires d’exposition aux 
ondes radio que les autres technologies mobiles (2G, 3G, 4G), seuils 

recommandés par l’OMS. 

Bouygues Telecom suit avec attention les avis des instances officielles (OMS, ICNIRP2, 
ANSES3, l’ANFR4), les évolutions de la réglementation française et européenne en matière 

d’exposition aux radiofréquences et met en œuvre les procédures associées. 



Ondes & Santé 
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EN SAVOIR PLUS

Organisation Mondiale de la Santé :
http://www.euro.who.int/fr/home

Autorité de régulation des communications électroniques et 
des postes :
https://www.arcep.fr/

Agence Nationale des Fréquences :
https://www.anfr.fr/accueil/

Portail d’information du Gouvernement sur les 
radiofréquences :
http://www.radiofrequences.gouv.fr/

Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’Alimentation, de 
l’Environnement et du Travail :
https://www.anses.fr/fr

Fédération Française des Télécoms :
https://www.fftelecoms.org/

http://www.euro.who.int/fr/home
https://www.arcep.fr/
https://www.anfr.fr/accueil/
http://www.radiofrequences.gouv.fr/
https://www.anses.fr/fr
https://www.fftelecoms.org/


Valeurs limites d’exposition

700 MHz (4G) 36 V/m

800 MHz (4G) 39 V/m

900 MHz (2G et 3G) 41 V/m

1800 MHz (2G et 4G) 58 V/m

2100 MHz (3G/4G/5G) 61 V/m

2600 MHz (4G)
3500 MHz (5G)

61 V/m
61 V/m

Décret n°2002-775 du 3 mai 2002 :

Les valeurs limites d’exposition garantissent-
elles la sécurité sanitaire du public ?

Les valeurs limites d’exposition actuellement 

en vigueur garantissent la sécurité sanitaire du 

public par rapport aux effets avérés des ondes 

radiofréquences, c’est à dire les effets 

thermiques à court terme (échauffement des 
tissus).

Pour garantir la sécurité sanitaire du public, les 

scientifiques définissent un seuil critique 

comme étant le niveau d’exposition à partir 

duquel il est possible d’observer le premier 

effet thermique ayant des conséquences 

sanitaires chez l’animal. 

Un facteur de sécurité de 50 est alors appliqué 

à partir de ce niveau afin d’obtenir une valeur 

limite d’exposition cinquante fois inférieure 

pour la population générale. Appliquer un 

facteur de sécurité permet de prendre en 

compte les incertitudes scientifiques pouvant 

exister (liées par exemple à la méthode 

d’extrapolation des résultats des études de 
l’animal à l’Homme).



L’exposition aux ondes électromagnétiques



Contrôle de la réglementation

Comment faire pour formuler une demande de mesure ?

Le contrôle du respect de la réglementation sur les niveaux de champs
électromagnétiques est de la compétence de l’ANFR. Il appartient à ce
dernier d’établir un protocole de mesure et de missionner un laboratoire
accrédité. L’ensemble des résultats est répertorié, sous réserve de l’accord
du propriétaire, sur le site internet Cartoradio.fr. Ainsi, grâce à cet outil de
l’ANFR, chaque citoyen peut visualiser les relais et les éventuelles mesures
effectuées autour de son domicile.

L’ANFR a par ailleurs déjà effectués des tests sur les zones 5G
expérimentales des opérateurs avec des résultats toujours bien inférieurs
au seuil maximal en vigueur.

https://mesures.anfr.fr/#/

https://mesures.anfr.fr/#/


Ce que disent les experts
En l’état actuel des connaissances scientifiques, l’expertise nationale et internationale 
n’a pas identifié d’effets sanitaires, à court ou long terme, dus aux champs 
électromagnétiques émis par les antennes-relais.

Recourir au kit mains-libres et privilégier l’acquisition de téléphones
affichant les DAS les plus faibles ;

1

Réduire l’exposition des enfants en incitant à un usage modéré du
téléphone mobile

2

Poursuivre l’amélioration de la caractérisation de l’exposition du
public dans les environnements extérieurs et intérieurs par la mise en
œuvre de campagnes de mesures

3

que le développement des nouvelles infrastructures de réseaux de
téléphonie mobile fassent l’objet d’études préalables en matière de
caractérisation des expositions et que les conséquences d’une
éventuelle multiplication du nombre d’antennes-relais dans le but
de réduire les niveaux d’exposition environnementaux fassent l’objet
d’un examen approfondi ;

4

documenter les situations des installations existantes conduisant aux
expositions les plus fortes du public et d’étudier dans quelle mesure
ces expositions peuvent être techniquement réduites.

5

que tous les dispositifs courants émetteurs de champs
électromagnétiques destinés à être utilisés près du corps (téléphones
DECT, tablettes tactiles, veille-bébé, etc.) fassent l’objet de l’affichage
du niveau d’exposition maximal engendré (DAS par exemple),
comme cela est déjà le cas pour les téléphones portables.

6

enfin, afin de lever les différentes incertitudes qu’elle a identifiées
lors de ce travail, et en complément des projets de recherche d’ores
et déjà engagés dans le cadre du programme national de recherche
en santé environnement travail, l’Agence formule également une
série de recommandations de recherche.
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5G



LE PATRIMOINE DE FRÉQUENCES

700

4G

➢ 5G TDD (Time Division Duplex) : 
- Ajout de nouvelles antennes intelligentes (à faisceaux orientables)
- Compatible avec la fréquence 3,5GHz

➢ 5G FDD (Frequency Division Duplex) : 
- Utilisation des antennes passives existantes (antennes à faisceau fixe)
- Fréquence 2100 réaffectée aux technologies 4G/5G



La 5G : L’évolution des réseaux

Aujourd’hui, les réseaux mobiles utilisent des antennes qui diffusent 
les signaux de manière uniforme, dans toutes les directions. 

La nouvelle génération d’antennes 5G orientera les signaux 
uniquement vers les appareils qui en ont besoin.

s

La 5G s’appuiera d’abord sur la 4G avant d’être autonome

→ On parle de complémentarité des réseaux



Les atouts de la 5G

29/06/2021 



Exemples d’usage de la 5G

Solutions connectées de réduction de consommation énergétique au service de la ville durable

La Communauté de communes du pays d’Apt : rationnaliser l’utilisation individuelle de l’eau 

→ généralisation de la télérelève des compteurs d’eau, service gratuit permettant aux usagers de visualiser l’évolution de leur
consommation et de paramétrer les seuils d’alerte et le mode de notification.

La Cité intelligente de Montpellier : agir sur les déplacements

→parkings connectés afin d’améliorer l’accès au stationnement,  fluidifier le trafic automobile, réduire l’empreinte carbone :
consommation des voitures occasionnés par la recherche de stationnement évitée, émissions de polluants et nuisances sonores 

→Analyse des parcours vélos les plus fréquentés grâce à la récupération des données de géolocalisation



CADRE LEGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE

LOI N° 2015-136 DU 9 FÉVRIER 2015
relative à la sobriété, à la transparence, à l’information et à la concertation en matière 
d’exposition aux ondes électromagnétiques

DÉCRET N° 2002-775 DU 3 MAI 2002
Définit les valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les 
équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par les installations 
radioélectriques.

ARRÊTÉ DU 3 NOVEMBRE 2003
protocole de mesure in situ visant à vérifier le respect des limitations de l’exposition du public 
aux champs électromagnétiques.

CODE DES POSTES ET COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES
Art. L.34-9-1 prévoit de fixer des exigences de qualité auxquelles doivent répondre les 
organismes qui vérifient sur place le respect des valeurs limites d’exposition.
Art. L.1333-21 donnant aux préfets la faculté de faire réaliser des mesures des champs 
électromagnétiques en vue de contrôler le respect des valeurs limites d’exposition.

LOI DE PROGRAMME DE MISE EN ŒUVRE DU GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT « GRENELLE 
1 »
Art. 42 renforcer le dispositif de surveillance de l’exposition de la population aux champs 
électromagnétiques

LOI N° 2010-788 DU 12 JUILLET 2010 PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT « GRENELLE 2 »
Art. 183 L’Agence Nationale des Fréquences reçoit le résultat des mesures. Recensement des 
points de mesures sensiblement supérieure la moyenne nationale des niveaux d’exposition du 
public.

CONTRÔLE DE L’EXPOSITION DU PUBLIC

CODE DE L’URBANISME 
Art. R.421-9, R.421-17 et L. 421-8 Régime de demande 
d’autorisation de construire les antennes émettrices ou réceptrices

CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES
Art. L. 45-1 et L. 48 les exploitants peuvent bénéficier de servitudes 
en cas d’installation sur des propriétés privées, sur autorisation 
délivrée par le maire au nom de l’Etat.

PROTECTION 
DE L’ENVIRONNEMENT ET URBANISME

DIRECTIVE 2013/35/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET 
DU CONSEIL DU 26 JUIN 2013
Fixes les prescriptions relatives à l’exposition des 
travailleurs aux risques dus aux champs 
électromagnétiques)

CODE DU TRAVAIL
Art. L. 4121-1 Assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale des travailleurs
Art. L. 4121-2 mise en œuvre des mesures
Art. L. 44453-1 Fixe les règles de prévention des risques 
pour la santé et la sécurité des travailleurs exposés aux 
champs électromagnétiques

PROTECTION DES TRAVAILLEURS

CIRCULAIRE INTERMINISTÉRIELLE DU 16 OCTOBRE 2001 relative 
à l’implantation des antennes-relais de radiotéléphonie mobile en 
matière  de protection de la santé et de l'environnement, de 
concertation et de contrôle des obligations.

CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES
Article L.34-9-2 Les maires peuvent demander aux opérateurs de 
leur transmettre un dossier établissant l’état des lieux des 
installations.

INFORMATION DES ÉLUS ET DU PUBLIC

CODE DES POSTES ET COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES

Article L.33-1 Dépôt d’une déclaration préalable auprès de 
l’Autorité de régulation des communications électroniques 
et des postes (Arcep).
Article R.20-44-11 l’ANFR donne son accord ou est 
informée pour les implantations d’émetteurs fixes de plus 
de 5 Watts.

RÉGIME D’AUTORISATION

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030212642&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000797458&fastPos=28&fastReqId=616453306&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006465915&cidTexte=LEGITEXT000006070987&dateTexte=20091219&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006686843&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20091219&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6DE22D40041FF03ACAB839C1830BAA0C.tpdjo15v_1?cidTexte=JORFTEXT000020949548&idArticle=&dateTexte=20091206
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20100713&numTexte=1&pageDebut=12905&pageFin=12989
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=05C539ED1B2A465DC94970A4DD44A176.tpdila13v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188272&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150507
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FDFDFE37A883C30E6DFC7487E191CD3E.tpdjo11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006188286&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20091219
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006815710&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20091219&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0069A72A61E925ADE9A02C54F5F1FC2F.tpdjo11v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070987&idArticle=LEGIARTI000006465474&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020279234&cidTexte=LEGITEXT000006070987&dateTexte=20091219&fastPos=1&fastReqId=1340433365&oldAction=rechCodeArticle
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:179:0001:0021:FR:PDF
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006903147&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20100118&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D6186603C632D309844982703B39EB99.tpdjo06v_3?idArticle=LEGIARTI000006903148&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20100118
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7CEE3C8ADFC2A96AA022D38D510C4C68.tpdila13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000022494857&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000408365&fastPos=1&fastReqId=866944527&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FDFDFE37A883C30E6DFC7487E191CD3E.tpdjo11v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070987&idArticle=LEGIARTI000024505121&dateTexte=20130912&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019900551&cidTexte=LEGITEXT000006070987&dateTexte=20091219&fastPos=1&fastReqId=1278014526&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006466432&cidTexte=LEGITEXT000006070987&dateTexte=20091219&oldAction=rechCodeArticle


Nous contacter

Responsable Relations Territoriales Bouygues Télécom : Mr Philippe BUFFY – PBUFFY@bouyguestelecom.fr

Chef de projet Bouygues Télécom : Mr Emmanuel LÉPÉE - ELEPEE@bouyguestelecom.fr

Chargé de négociation Bouygues Télécom : Mme Manon GUICHARD - mguichard@smartower.fr

Cette présentation est susceptible d’être amendée ou modifiée

Pour toutes questions relatives à la gestion de votre contrat s’adresser au Guichet Unique
Du lundi au vendredi de 8H30 à 18H

Téléphone : 0800941087

Courriel : guichetpatrimoine@bouyguestelecom.fr

Adresse de correspondance : 

Bouygues Telecom – Guichet Unique Patrimoine

TECHNOPOLE - 13-15 Av du Maréchal Juin 92190 MEUDON
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